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Objet : Communiqué de presse  
  

Les maires ruraux de Loire-Atlantique en campagne pour la 
démocratie locale 

 
 

À l’approche des élections municipales du 15 mars prochain, l’Association des maires ruraux 
de Loire-Atlantique tient à saluer un signal fort : l’ensemble des communes du département 
présente au moins une liste.  

Une mobilisation qui démontre que l’engagement républicain demeure bien vivant dans nos 
territoires ruraux. Les maires ruraux se félicitent notamment de la récente réforme du statut de 
l’élu, qu’ils ont ardemment défendue, et qui a permis de sécuriser les parcours de nombreux 
candidats. Cet outil était indispensable pour encourager celles et ceux qui souhaitent 
s’engager au service de l’intérêt général. 

Parité en marche, jeunesse à mobiliser 

Autre avancée majeure : l’application de la parité dans les communes de moins de 1 000 
habitants. Désormais, la parité est en marche dans l’ensemble des communes rurales de 
Loire-Atlantique. 

Le prochain défi est clair : favoriser l’engagement des jeunes générations lors des futurs 
scrutins. La vitalité démocratique passe par le renouvellement.  

L’Association note également une augmentation du nombre de listes dans certaines 
communes, évolution à relativiser toutefois avec la suppression du panachage dans les 
communes de moins de 1 000 habitants. 

Explosion des listes uniques : un risque démocratique 

Le fait marquant de ce scrutin reste néanmoins la progression très forte des listes uniques 
dans les communes rurales de moins de 5 000 habitants. 

Ce phénomène fait peser un risque réel : une abstention record. 

L’Association des maires ruraux de Loire-Atlantique souhaite alerter solennellement sur ce 
danger. 
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Quelle serait, demain, la légitimité de « la commune » si les électeurs ne se déplacent plus ? À 
l’heure où l’État recherche des économies budgétaires, l’abstention pourrait fragiliser l’échelon 
communal, pourtant plébiscité par les citoyens qui réclament toujours plus de proximité. 

Voter, un acte citoyen essentiel  

Ne pas adhérer à un projet ne signifie pas renoncer à voter. 

Le vote blanc permet d’exprimer un désaccord tout en affirmant son attachement à la 
commune comme institution. 

À l’heure où, dans certains pays, des femmes et des hommes risquent encore leur vie pour 
obtenir le droit de vote, rappelons que ce droit, en France, n’est acquis pour les femmes que 
depuis 1945. Nos aînés ont combattu pour cette liberté : honorons-la en votant. 

Et même en présence d’une liste unique, se déplacer aux urnes est un acte de reconnaissance 
envers celles et ceux qui s’engagent, le plus souvent bénévolement, pour six années au service 
du quotidien des habitants. Sans cet engagement, ces missions devraient être assumées 
autrement — avec un impact direct sur la fiscalité locale. 

Une association au service des communes rurales 

L’Association des maires ruraux de Loire-Atlantique profite de cette échéance électorale pour 
rappeler son action. 

Jeune structure départementale (5 ans d’existence), adossée à un réseau national fort de plus 
de 50 ans, elle rassemble aujourd’hui près de 100 communes. 

Cependant, de nombreuses communes et futurs élus ne connaissent pas encore les maires 
ruraux. Une campagne d’information, accompagnée d’une courte vidéo diffusée sur les 
réseaux sociaux, est actuellement en cours pour faire connaître l’Association et ses actions en 
faveur des territoires ruraux. 

La démocratie locale est une richesse. 

Faisons-la vivre. 

 
 
Nous retrouver sur Facebook :  https://fb.watch/FB14guOKTQ/ 
Contactez-nous : 
contact@mairesruraux44.fr 
06.58.57.48.61 
https://mairesruraux44.fr/ 
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